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hydro-québec

75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 3558

télécopieur :  (514) 289-5197


Le 15 janvier 2002

Me Véronique Dubois
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du Distributeur (phase 2)


Demande d'intervention de l'Association de l'industrie électrique du Québec (AIEQ)


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur, 



Hydro-Québec a reçu, le 11 janvier 2002, la demande d'intervention de l’AIEQ concernant la phase 2 du dossier mentionné en titre, conformément à ce que prévoit la décision D-2002-01 rendue par la Régie de l'énergie le 7 janvier 2002.



Hydro-Québec ne s'objecte pas à l'intervention de cette partie.  Elle doit cependant faire certaines remarques concernant le « budget prévisionnel des frais de l'intervenant » présenté par cette partie.



La décision précitée précise en effet que quant au temps de préparation que pourront réclamer les intervenants pour les experts et les analystes, la Régie accorde une enveloppe commune n'excédant pas 3 jours-personne sur la base de huit heures par jour pour chaque journée d'audience, soit un maximum de 30 jours.



L'AIEQ réclame déjà 240 heures de préparation pour ses experts.  Elle ne peut donc, compte tenu de ce qui précède, réclamer 100 heures de préparation pour ses analystes comme l'indique le budget qu'elle présente.  Tout au plus pourrait-elle réclamer le temps que les analystes consacreront à l'audience, soit un maximum de 80 heures, à un taux maximum de 100 $ s'il s'agit d'un analyste externe, ou de 60 $ s'il s'agit d'un analyste à l'emploi de l'AIEQ.



L'AIEQ réclame également un montant de 1 000 $ pour des dépenses de traduction.



Hydro-Québec demande à la Régie, à cet égard, d'encourager les parties à partager les traductions qui seront faites des documents relatifs à ce dossier afin d'éviter le dédoublement inutile des frais de traduction.


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :  Me Louis A. Leclerc
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